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Malgré la fermeture des frontières aux étrangers salariés intervenue dans nombre de pays dès 1974, malgré l’objectif d’immigration zéro dont rêvent bien des décideurs, malgré le tournant sécuritaire des politiques américaine et européennes d’immigration et d’asile … les flux migratoires restent partout élevés. Il est vrai que ces flux migratoires constituent un processus lent et continu, faiblement affecté par les politiques dissuasives de contrôle des frontières, apparaissant souvent comme illégitimes car ils ne font pas partie de l’identité constitutive des Etats (qu’il s’agisse d’ailleurs des flux d’émigration économique ou des conséquences des déséquilibres climatiques, politiques ou sociaux même si ces dernières catégories de migrations sont parfois mieux acceptés que les autres). Et à côté des migrations entre les pays ou entre les continents, la prise en compte des transferts de populations d’une région à une autre ou de la campagne à la ville, volontaires ou forcés, est devenue essentielle à l’équilibre des politiques de développement et d’aménagement du territoire.    
Si on s’en tient à la seule dimension économique des flux migratoires, plusieurs schémas (finalement complémentaires et assez bien hiérarchisés dans le temps) sont habituellement proposés pour expliquer le passage d’une situation de chômage et de pauvreté à un processus de flux migratoires :
· la plupart des migrations sont à l’origine initiées par le recrutement direct et ponctuel d’entreprises et de gouvernements dans les pays d’émigration. Une fois que s’est créée une « communauté d’immigrés » dans le pays d’accueil, trop souvent des réseaux de trafiquants émergent (sous couvert dans nombre de cas de cette solidarité qui régirait les relations initiées par les diasporas) et leur action tend à se substituer au recrutement « externe », une chaîne de migration se mettant alors en place ;
· puis le recrutement par des entreprises et des gouvernements se met en place de façon régulière et organisée entre des pays qui ont déjà des liens : des liens coloniaux, néocoloniaux ou militaires qui sont réactivés par la mondialisation économique ;

· la mondialisation des échanges a de plus renforcé les interdépendances entre les pays. Elle a aussi contribué à la création de nouveaux facteurs poussant à l’émigration : en aggravant les dettes des pays en voie de développement et leurs effets négatifs, notamment à travers les programmes d’ajustement structurel ;

· les filières d’exportation de main-d’œuvre ont, enfin, connu une croissance considérable au cours des années 90, par le commerce illégal de main-d’œuvre et de « travailleurs du sexe ». Mais aussi et cela constitue une réalité incontournable, sous l’effet du développement des capacités d’accueil et d’initiative qu’offrent maintenant, dans de nombreux pays, les diasporas constituées depuis souvent plusieurs dizaines d’années.   

La Division de la population des Nations Unies estime qu’en 2000, sur les 6 milliards de personnes qui vivaient sur la terre, de l’ordre de 175 millions (à peu près 3 % donc) résidaient dans un autre pays que celui dans lequel elles étaient nées (
). Ce nombre d’immigrés a plus que doublé depuis 1975 et aujourd’hui, en moyenne, près d’une personne sur dix vivant dans un pays développé est immigrée, contre une personne sur soixante dix dans les pays en voie de développement. Et cette évaluation ne prend pas en compte les populations déplacées (involontairement ou sous la contrainte de leur survie) au sein des pays, d’une région à l’autre ou de la campagne vers la ville, sous l’effet par exemple du mode d’échange inégal imposé à la plupart des pays en voie de développement (par les organisations internationales) ou encore de l’absence de politiques d’aménagement du territoire (compte tenu de l’insuffisance des ressources disponibles).  
Bien que très ancienne, la question des migrations n’a alors pris place que depuis quelques années au premier rang des préoccupations nationales et internationales (
) : en particulier dans les pays développés, avec notamment le problème de plus en plus massif et visible de l’immigration clandestine (
).      

Surtout que depuis une vingtaine d’années, des évènements ont partout transformé en profondeur les flux migratoires : génocides ou guerres fratricides, ouverture à l’Est, explosion et crise de l’asile, mondialisation (même si elle est loin d’être partagée par tout le monde !) et diversification des migrants, transformation des vieux pays d’émigration en jeunes pays d’immigration … . Et en outre, la nature des migrations a changé : ce qui pousse à la mobilité n’est plus tant le désir de fuir la misère (notamment celle des  « bidonvilles de l’abandon » (
)) que l’attraction que représentent les pays riches pour une part souvent diplômée de la population, à la recherche des meilleures opportunités. Même si les non - qualifiés constituent toujours une part importantes des flux et que le « système économique » des flux qui passent de plus en plus par les grandes métropoles ne correspond plus seulement au prolongement des anciennes relations coloniales. 
 Ainsi, le Réseau Habitat et Francophonie soulignait-il dans sa contribution à la Conférence de l’ONU Habitat II + 5 (
) que la prise en compte de ces flux est essentielle : elle ne saurait être absente des nécessaires réflexions sur la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale.

Au-delà des difficultés que les politiques du logement rencontrent dans leur mise en pratique (lorsqu’elles ne font pas que buter sur les propres contraintes budgétaires qu’elles s’imposent), les flux migratoires ne font en effet que renforcer la pression de besoins en logement déjà partout très élevés :   
· dans les pays du continent africain, en Amérique latine et dans la plupart des pays du continent indien, la croissance démographique est en effet toujours soutenue. Dans les pays du vieux continent et sur le continent nord américain, l'évolution des conditions de vie (divortialité, séparation des couples, mobilité professionnelle, précarité des emplois...), l’allongement de l’espérance de vie et les flux migratoires, mais aussi l'itinérance qui prend parfois une ampleur nationale sont à l’origine de demandes supplémentaires nombreuses difficiles à satisfaire par une offre qui a du mal à s'ajuster et à s'adapter : c'est le cas, de l'Allemagne ou de l'Autriche accueillant les migrants en provenance de l'Est ; de l'Angleterre où l’on vient de tous les horizons, la tradition de l’habeas corpus et un marché du travail déréglementé semblant propices à des conditions d’accueil plus favorables que dans d’autres pays de l’Europe (c’est bien, semble-t-il, une des clés de lecture de l’histoire de Sangatte, en France) ; de l'Italie qui reçoit les migrations issues du Sénégal et de l’Espagne vers laquelle l’immigration clandestine en provenance du Maroc ne cesse de se développer : ces deux pays étant, en outre, maintenant confrontés à des arrivées importantes sur leurs côtes immenses, devenues les véritables « nouvelles frontières » de l’Europe (
)  ; du Canada où les grandes villes connaissent un problème de sans-abri faute d'une offre suffisante de logements à prix abordable...

· l'aggravation du déficit en logements a, en outre, été accentuée en raison de situations climatiques ou politiques particulières très répandues depuis le début des années 90 :

1. des cataclysmes naturels (tremblements de terre, cyclones, raz de marée, inondations);

2. des guerres avec destructions massives d’habitations (Kosovo, Rwanda, Tchétchénie,...);

3. des expropriations massives de bidonvilles (Kenya, Colombie,...);

4. des changements politiques brutaux (fin de l'apartheid en Afrique du Sud, bouleversements en Russie, retour à la démocratie au Chili ...)
5. des migrations internes, de la campagne vers la ville, réponse de la misère au conditions de vie de populations à la recherche d’un confort essentiel (l’eau courante, l’électricité, l’hygiène …)  qu’elles n’atteindront probablement que rarement (jamais ?) mais qui semblent si proches de cette idée du « logement convenable » de la résolution d’Istanbul.

· d'autant que ces événements ont, en général, durablement renforcé les mouvements de population, ces flux migratoires d’un « genre nouveau » et ont aggravé les désajustements de marchés des logements déjà assez largement déséquilibrés.

Au-delà des constats qui s’imposent, tant pour mesurer et analyser l’importance des flux migratoires qui sont pour beaucoup « devant nous », une réflexion est nécessaire sur les conséquences de leur prise en compte et sur leur traitement par les politiques du logement : elles «devraient obséder toute intelligence prévoyante » (
). Notamment du point de vue des conséquences que cela ne manquera pas d’avoir sur la mise en œuvre de stratégies d’intégration et de maintien de la cohésion sociale dans les pays concernés. Déjà peu de pays peuvent se prévaloir, tant au Nord qu’au Sud, tant à l’Ouest qu’à l’Est, de correctement traiter la question du logement ; d’avoir maintenu leur cohésion sociale après plusieurs décennies d’abandon de politiques publiques volontaristes ; d’avoir avancé dans la voie de l’intégration des populations immigrées … .

Alors, qu’en sera-t-il si les flux migratoires venaient à enfler dans les prochaines années ?

Le point de départ de la réflexion.

► La prégnance des besoins.

Le constat toujours aussi actuel que présentait le Réseau Habitat et Francophonie dans sa contribution à la Conférence Habitat II + 5 soulignait dans ces conditions que « la demande rencontre … des difficultés d’expression, qui loin de s’atténuer au fil des années, ont restreint la proportion de ceux qui  peuvent réellement se présenter sur le marché …“ et qu’en outre, “sur un marché où la demande rencontrait déjà des difficultés à s’exprimer, une offre quantitativement insuffisante ou mal adaptée ne pouvait que renforcer les mécanismes de ségrégation et d’exclusion … ».

 
Les besoins en logement se situent encore à un niveau élevé qui n’a guère fléchi depuis un demi siècle. Mais les efforts consentis par les gouvernements n’ont pas toujours été à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Au mieux et rarement, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logement ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant, ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui déstructure l’espace urbain et les sociétés, bien au-delà de la misère, semblant reléguer au rang des utopies le projet de mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale. 


► La réponse à l’inacceptable.

Ainsi trop souvent et même partout, le développement d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire a accompagné ces évolutions, comme les travaux de la 26ème Conférence de Dakar l’avaient bien analysé (
) :
· la déclaration finale de la Conférence Habitat II d’Istanbul, en 1996, avait pourtant fait naître beaucoup d’espoir. Les états membres de l’ONU s’étaient en effet engagés à souscrire « aux objectifs universels qui consistent à garantir à tous un logement convenable »… allant même jusqu’à arrêter un programme d’actions ;

· il n’est guère certain que la situation des plus pauvres se soit depuis améliorée, notamment du point de vue de leur accès à un logement digne, confortable, non discriminatoire. Bien au contraire, comme les Conférences récentes du Réseau l’ont fréquemment souligné, pour beaucoup la situation se serait même dégradée. Il est vrai que les déséquilibres sont profonds en la matière ; 
· mais sans la volonté et les moyens nécessaires, qui font de plus en plus cruellement défaut, les déséquilibres pourraient se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration.


Le Réseau Habitat et Francophonie qui regroupe des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 20 pays : Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Liban, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant donc 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe et qui se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 18 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement restent donc soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent à ce titre que les Etats n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.

► Les priorités du Réseau. 
C’est la raison pour laquelle, conscients des défis auxquelles des politiques du logement solidaires et volontaires vont se trouver confrontés dans les prochaines années, les membres du Réseau Habitat et Francophonie ont tenu à réaffirmer lors de  la 29ème Conférence de Yaoundé (
) les dimensions fondamentales qui doivent être celles des indispensables stratégies publiques :

· mobiliser tous les échelons de la décision publique, l’Etat central mais aussi les collectivités locales, autour d’un projet inscrit dans la durée et doté des moyens nécessaires,

· intégrer ces politiques du logement volontaristes dans des stratégies acceptables par tous les acteurs et portées par eux,

· favoriser des mécanismes de financement, si besoin est hors marché, permettant de disposer des ressources nécessaires dans des conditions supportables pour sortir une offre de logements à des prix abordables,

· présenter des logements dignes et confortables, adaptés aux besoins des familles,

· produire donc à des conditions économiquement acceptables des logements satisfaisants à tous les égards,

· intégrer les pratiques et les contraintes qu’impose l’appareil de production en favorisant l’auto construction à chaque fois que les circuits de promotion font défaut,

· accompagner alors ou promouvoir l’aménagement urbain pour assurer la cohérence de l’espace,  

· proposer ainsi un habitat favorisant l’épanouissement des personnes et  le développement durable, donc un habitat soucieux de l’équilibre des villes et respectueux des générations de demain,

· en un mot, faire du bon logement où il soit possible de se sentir citoyen dans son quartier, dans sa ville, dans son pays et solidaire au-delà des frontières. 


Garantir l'accès "à un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers " (
) … constitue en effet toujours une priorité pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie. Les travaux de la 29ème Conférence de Yaoundé ont alors permis de souligner que cette priorité semblait de mieux en mieux partagée (
) : tant par les représentants des Etats de l’Union Africaine que par certaines organisations internationales (ONU – Habitat, par exemple). 
A propos des flux migratoires.

► Le discours officiel : la maîtrise des flux migratoires.
Depuis le milieu des années 80, un sentiment se renforce dans l’opinion publique des pays développés que certains ont pu résumer avec maladresse : « On ne peut pas accueillir toute la misère du monde ».  

Aussi, réduire les pressions migratoires par l’amélioration du niveau de vie dans les pays d’origine (
), au sud de la Méditerranée pour l’Europe et au sud en général pour tous les gouvernements du nord, constitue un objectif essentiel assigné à l’aide au développement et à la promotion du commerce avec les économies concernées. L’échange économique serait devenu (et surtout s’il est équitable) l’antidote à la circulation des personnes. Le Processus de Barcelone lancé en 1995 dans le but de créer une aire de prospérité partagée par l’instauration du libre-échange constitue, par exemple, une bonne illustration de cette volonté. 
Le Processus de Barcelone et les textes qui le mettent en œuvre s’attachent alors à la réduction des pressions migratoires par la création d’emplois dans les pays d’émigration, à la lutte contre l’immigration clandestine et à la protection des droits reconnus aux migrants légalement installés  (
).  Ainsi, le maintien de la sécurité, la promotion de l’échange économique et le contrôle de la circulation des personnes semblent désormais liés : les migrations sont donc devenues un facteur potentiel d’insécurité. Les gouvernements des pays d’installation voient l’insécurité dans les tensions qui accompagnent l’intégration des populations et dans les défis que les migrations irrégulières posent à l’ordre public. Les gouvernements des pays d’origine se préoccupent plutôt de l’autre aspect de l’insécurité, les risques auxquels sont exposés leurs émigrés du fait de leur situation d’étrangers en Europe. Beaucoup oubliant cependant que c’est bien souvent l’absence de sécurité économique et sociale, mais également de sécurité civile et politique dans les pays d’origine qui expliquent l’émigration.

Mais pour autant, dans l’esprit des initiateurs du processus, le libre-échange devrait conduire à une élévation rapide du niveau de vie et surtout du niveau d’emploi dans les pays du sud (sans doute « comme » la Banque Mondiale et le FMI leur garantissaient, il y a vingt ans, que le libéralisme économique leur apporterait la prospérité !). Mais il est clair que l’instauration du libre-échange en Amérique du Nord (NAFTA) n’a pas réduit l’ampleur des flux de passage du Rio Grande. Et la plupart des travaux conduits au sein de l’OCDE indiquent, au contraire, que le libre-échange devrait accroître les pressions migratoires (
) : il abaisserait la compétitivité des industries du sud et provoquerait une diminution de l’emploi ; en outre, l’abaissement des barrières tarifaires accentuerait le jeu des avantages comparatifs … en faveur des industries du nord ; et un jour peut-être, mais à « un horizon temporel incertain et de toute façon éloigné », des résultats positifs sur les salaires et sur l’emploi pourraient se faire sentir et participeraient à la réduction des pressions migratoires. Sans oublier comme le soulignait François Bourguignon, lors de son arrivée à la direction du département de la recherche de la Banque Mondiale en 2003 : il semble peu probable que l’instauration d’un régime de croissance économique accélérée puisse s’accompagner d’un recul de la pauvreté dans le cas de l’Afrique, comme c’est le cas en Chine, même en cas d’assouplissement (indispensable) du trop fameux consensus de Washington et de ses ajustements structurels ; et dans tous les cas de figure, même s’il intervenait, il ne protégerait pas d’une nouvelle montée des inégalités illustrant bien ce que les économistes (keynésiens) du développement et de la croissance enseignaient il y a un quart de siècle : si la croissance n’est pas assez rapide, les inégalités peuvent croître et empêcher la diminution de la pauvreté, parce qu’alors la fragilisation des formes de redistribution inscrites dans les mécanismes de solidarité (on parlait alors de welfare) va être à l’origine de la constitution de pôles de pauvreté.
Et de toutes les façons, il n’est pas certain que tout le monde ait avantage à la réduction des flux migratoires !

► Ceux qui en redécouvrent les avantages.
Le vieillissement des populations qui s’observe dans les pays développés consiste dans l’accroissement de la proportion de personnes âgées et résulte de la conjonction d’une fécondité en baisse et d’une longévité en hausse. Et la fécondité est tombée à des niveaux tellement bas dans la plupart des pays européens que ce vieillissement y prend des proportions remarquables.

Selon les projections démographiques de la Division de la population des Nations Unies, tous les pays de l’Europe compteront par exemple en 2050 un nombre d’habitants inférieur à ce qu’il était en 2000 : sauf en Albanie, en France, en Irlande, en Islande, au Luxembourg, à Malte et en Norvège. L’Europe comptera alors 603 millions d’habitants, soit 124 millions de moins qu’en 2000 (l’Union européenne, 339 millions soit 37 millions de moins … mais les Etats –Unis, 397 millions soit 114 millions de plus).
La  Division de la population a alors examiné dans quelle mesure une migration de remplacement pourrait constituer une réponse au déclin et au vieillissement des populations : cette migration de remplacement étant la migration internationale dont  un pays aurait besoin pour compenser les faibles taux de fécondité et de mortalité et maintenir l’équilibre de la population. Les scénarios présentés indiquent alors que l’immigration pourrait constituer une solution, au moins partielle, au déclin de la population totale et surtout de la population en âge de travailler.

Mais pour beaucoup  cette « démarche » suscite de nombreuses critiques : et notamment une qui paraît la plus forte, elle suggère une spirale sans fin, un véritable « tonneau des Danaïdes ».  Les immigrés appelés pour maintenir le rapport actifs/inactifs seront en effet soumis au même processus de vieillissement que les populations résidentes : plus leur nombre sera élevé, plus le nombre des futurs immigrants nécessaires pour compenser le vieillissement  des immigrés de la génération précédente le sera aussi ! 

Dans tous les cas de figure, le passage à la retraite des générations du « baby-boom » va dans les pays développés et surtout en Europe laisser des trous dans la majorité des professions, faute d’une relève démographique suffisante : pour répondre à ces pénuries qui vont se creuser sur le marché du travail, l’immigration va à l’avenir constituer une réponse et les flux migratoires vont à nouveau enfler.    
► Ceux qui n’ont guère de raison d’y renoncer.
Les politiques migratoires ne sont pas l’apanage des seuls pays d’immigration. Bien qu’elles soient moins fréquemment présentées, les politiques des pays d’émigration sont une réalité.
De même que les raisons économiques ont toujours été le motif principal des migrants, les premières motivations des Etats dans la définition d’une politique de l’émigration et dans la conception d’instruments spécifiques furent économiques :
· par exemple, le Maroc a depuis longtemps une stratégie en faveur de l’émigration. Dès 1969, le Plan fixait l’objectif du plus grand nombre possible d’émigrés afin de réduire fortement le chômage, d’attirer des devises dans l’économie nationale et d’élever les qualifications de la main d’œuvre nationale, en prévision de son retour. Après 1974, en dépit de la fermeture de l’Europe, le roi Hassan II, en refusant de reconnaître la double nationalité et en affirmant sa réticence à l’intégration des marocains à l’étranger, rappellera la stratégie du Maroc : l’émigration qui s’apparente aux autres activités d’exportation doit être promue pour le bénéfice du pays. Avec de l’ordre de 1.5 à 2.5 millions d’émigrés (le chiffre est imprécis), le Maroc a bénéficié de plus de 3 milliards d’€ de remises d’épargne en 2001 (en progression spectaculaire au cours de la seconde moitié des années 90, de près de 50 % en cinq ans !) ;
· bien que la Tunisie n’ait jamais porté un intérêt aussi marqué à ses émigrés, l’Office des Tunisiens à l’étranger estime néanmoins à plus de 700 millions d’€ par an les transferts financiers réalisés principalement en provenance de l’Europe ;
· nombre d’autres pays d’émigration sont dans cette situation bien sûr. Ainsi, même si le contexte historique est différent, le cas des PECO est intéressant : depuis le début des années 90, les polonais sont nombreux à se rendre en Allemagne, en Autriche, en France, en Italie ou en Suède pour les vendanges, les récoltes et autres travaux agricoles ; les tchèques et les slovaques vont en grand nombre en Bavière, en Autriche et en Italie ; les bulgares en Grèce … . On estime par exemple, qu’outre l’accueil de près de trois millions de personnes de souche allemande depuis la fin des années 80, l’Allemagne fait appel à 200000 travailleurs saisonniers polonais, sans compter les travailleurs frontaliers … : l’impact financier correspondant (les transferts effectués par la main d’œuvre polonaise émigrée vers la Pologne) est très significatif, plus de 900 millions d’€ en 2000 ;

· une enquête menée en Bulgarie par l’OCDE en 1999 (
), révélait qu’environ 10 % de la population recevaient une aide financière de parents vivant à l’étranger pour un total annuel de l’ordre de 250 millions d’€.     
En guise de conclusion.

Les travaux de la 30ème Conférence qui vont maintenant retenir toute votre attention s’organiseront donc autour de cinq ateliers principaux :

· atelier 1 : « Perspectives et prospectives des flux migratoires », sous la Présidence de Harimamy RAJAONARISON (Directeur Général de la SEIMad de Madagascar). Il convient en effet, avant toute autre chose, de dresser un panorama clair et précis des flux migratoires tels qu’on peut les percevoir aujourd’hui et les prévoir pour demain. Nous écouterons pour cela Alphonse Mac Donald (UNECE) qui nous proposera une analyse des flux migratoires au niveau européen. Pour sa part, Eduardo Geronimi (BIT) abordera la difficile question des perspectives des flux migratoires au niveau mondial. Et Sylvie Lacroux (ONU – Habitat) analysera les liens qui nous préoccupent, ceux qui unissent flux migratoires et politique de l’habitat social et de l’insertion urbaine ;

· atelier 2 : « Flux migratoires et politiques d’immigration » sous la Présidence de Michel LACHAMBRE (Secrétaire Général de RHF). Les flux migratoires s’inscrivent bien souvent dans une stratégie que les Etats se sont efforcés de définir en cohérence avec un ensemble d’objectifs économiques et sociaux. Tel est le cas de la politique d’immigration suivie par le Canada que Normand Daoust (Habitations du Centre-ville à Montréal) nous présentera. Mais on verra que l’analyse n’est pas toujours aussi facile à conduire, en regardant la question des flux migratoires des campagnes vers les villes dans les pays du Sahel comme Bernard Lecomte nous y invite. Nous examinerons, suivant cette problématique, l’évolution des flux migratoires entre les pays de la CEDEAO avec Philippe Boncour (OIM) ;

· atelier 3 : « L’intégration par le logement » sous la Présidence de Dominique DRUENNE (Architecte et Professeur à l’Ecole d’Architecture de Paris – Belleville). Après avoir traité la dimension générale des flux migratoires, il convient maintenant d’aborder les principales questions qui nous sont posées : et notamment celle de l’intégration des personnes et des populations concernées, dans le cadre d’une politique du logement ambitieuse, solidaire  et non discriminatoire. La question de l’intégration par le logement sera donc abordée par Gérard Devaud et Michel Perizzolo (Fondations immobilières de droit public du Canton de Genève) qui traiteront du point de vue des gestionnaires d’un parc immobilier à vocation sociale. Puis Claude Toussaint (SHQ) reprendra cette même question de l’intégration par le logement dans le cas du Québec ;
· atelier 4 : « L’accueil dans l’urgence ». Mais l’accueil des migrants se réalise trop souvent dans l’urgence, tant du fait de la nature des flux migratoires concernés qu’en raison des causes qui les motivent ou des « non stratégies » des Etats. C’est cet aspect essentiel de notre réflexion qui sera abordé par Jean-Luc Galetto (Service des requérants d’asile du Canton de Genève) : il nous présentera les conditions dans lesquelles est mise en œuvre une politique d’accueil dans l’urgence dans le Canton de Genève. Pour sa part, Marie-Noëlle Rosenweg (SONACOTRA) nous déclinera la problématique qui est celle de la France à cet égard, en nous présentant les actions que la SONACOTRA développe en ce sens ;  
· atelier 5 : « Mixité et intégration sociale » sous la Présidence de Marianick DIABIRA (Directrice à la SOCOGIM de Mauritanie). Il fallait bien sûr, pour compléter l’analyse qui est proposée, aborder cette dimension préoccupante pour beaucoup : celle qui est résumée dans le titre même de notre 30ème Conférence et sur laquelle ont pour le moment échoué nombre de politiques publiques, celle des conséquences que le maintien de flux migratoires soutenus peut avoir sur la mise en œuvre d’objectifs de mixité et d’intégration sociale. Pour cela, Robert Cuenod (Délégation à l’intégration du Canton de Genève) se demandera si la mixité est garante de l’intégration et Ueli Leuenberger (Parlement national Suisse) détaillera la situation de la Suisse à cet égard. 
Il nous a semblé, pour conclure ces travaux, qu’une réflexion conduite sous la forme d’une table ronde (comme cela s’est déroulé avec succès à Grenoble lors de notre 28ème Conférence et à Yaoundé lors de notre 29ème Conférence) permettrait, au mieux d’aborder une question qui nous préoccupe : celle du rôle et de la place des organisations internationales dans le traitement des flux migratoires. Elle rassemblera, sous la Présidence de Maurizio PIERONI (Administrateur à ONU-Habitat), Frédéric Joly (CICR) et un représentant du UNHCR qui, après avoir exposé leur point de vue et leurs analyses, nous aiderons à conclure cette 30ème Conférence.

Alors, suivant la formule désormais habituelle, « bon courage à toutes et à tous », en remerciant celles et ceux qui ont bien voulu donner de leur temps pour que cette 30ème Conférence soit à la hauteur de ses ambitions, avancer un peu plus dans la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale. Et puisque désormais nos Conférences ont des traditions, rappelons-nous en permanence ces quelques mots de Robert Oppenheimer dont le sens est fort pour ceux d’entre nous qui lors de la 28éme Conférence ont visité les foyers grenoblois de la SONACOTRA : « Pour réaliser de grandes choses, il ne faut pas être au dessus des hommes, mais parmi eux».  

(�) La question des migrations est ainsi devenue un sujet de préoccupation majeur dans les pays de l’Union européenne. On estime qu’en 2000, 26 millions de personnes (soit à peu près 7 % de la population totale de l’Union) étaient des immigrés : ils n’étaient que 14 millions (soit à peu près 4 %) en 1970. L’accroissement de la proportion d’immigrés ayant été très inégal selon les pays : très faible en France (5.2 millions en 1970, soit 10.2 % ; 6.3 millions en 2000, soit 10.6 %) qui comptait déjà en 1970, avec le Luxembourg, la plus grande proportion d’immigrés ; très forte aux Pays-Bas (2.0 % en 1970 et 9.9 % en 2000) et en Autriche (respectivement, 2.3 et 9.4 %) … . Le mouvement s’est cependant ralenti puisque, dans l’ensemble de l’Union, le nombre d’immigrants est passé de 5.2 millions au total entre 1990 à 1995, à 3.0 millions entre 1995 et 2000 (contre respectivement, 5.3 et 6.3 millions aux Etats-Unis).   


(�) Sur ces questions, on peut se reporter avec intérêt à trois articles parus dans la revue Esprit, en décembre 2003 :


Joseph-Alfred Grinblat , « Des scénarios d’immigration pour une Europe vieillissante », pp 92 à 101


Philippe Fargues, « L’émigration en Europe vue d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient », pp 125 à 143


Anne de Tinguy, « Europe de l’Est : quelles migrations après l’élargissement ? », pp 159 à 169. 


(�) Par exemple, on estime « officiellement » qu’à la fin des années 90, 1.1 million d’immigrés étaient en situation irrégulière dans les quatre pays méditerranéens de l’Union européenne : 150000 en Espagne, 175000 en France, 250000 en Italie et 525000 en Grèce. Mais on « sait » que dans le cas de l’Italie, le chiffre était fortement sous-évalué (dans le cadre de la loi Fini-Bossi de régularisation d’août 2002, ce sont 700000 demandes de régularisation qui ont été recueillies, et on sait que toutes les personnes en situation irrégulière n’ont pas demandé leur régularisation : soit, à peu près 3 fois plus que le chiffre estimé « officiellement » quelques années plus tôt ! Alors que dire ailleurs). 


(�) « Populations mal logées et professionnels de l’habitat : un même combat pour une ville sans taudis », 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie, Dakar, 8 au 11 avril 2002. 


(�) Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, “Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“, Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.


(�) Les accords de Schengen, même s’ils prévoient des coopérations policières renforcées entre Etats membres, laissent aux pays de transit l’entière responsabilité d’assurer le contrôle des frontières et la répression de l’immigration clandestine.


(�) Suivant l’expression de Léon Blum (1946).


(�) Et le Directeur exécutif du programme ONU - Habitat n’estime-il pas que « d’ici 2050 … la population mondiale comptera 9 milliards d’habitants dont 3.5 milliards dans des bidonvilles, à moins de mesures radicales pour répondre à ce problème ».


(�) « La production de logements à prix abordable : les principes et les objectifs fondamentaux», 29ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie, Yaoundé, 15 au 20 novembre 2003.


 


(�) Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, “Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“, Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.


(�) Suivant en cela le volontarisme de Pierre Mendès-France, sur lequel nombre de décideurs publics et privés devraient méditer, lorsqu’il écrivait : «J’en suis convaincu parce que je l’espère. Je le réalise parce que j’en suis concaincu ».


(�) Par exemple, le revenu annuel moyen par habitant, après correction des différences de coût de la vie (c’est-à-dire à « parité de pouvoir d’achat »), était de 4100 € dans les pays du sud en 2000 et de 23600 € dans le nord (les écarts étaient encore plus grands pour les revenus non corrigés : respectivement 2500 et 23000 €).


(�) C’est la réponse à un traumatisme, sans précédent dans l’histoire des migrations arabes, celui né de la première guerre du Golfe, en 1991 : lorsque plus de deux millions de personnes (égyptiens d’Irak, palestiniens du Koweït et yéménites d’Arabie) se virent du jour au lendemain indésirables dans leur pays d’accueil et contraintes à prendre le chemin d’un difficile et douloureux retour.


(�) Par exemple, la contribution de Laurence Assous dans « Globalisation, migration et développement », OCDE, Paris, 2000.


(�) « Tendances des migrations internationales », OCDE, Paris, 2002.
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